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Agriculteurs Fragilisés 

Public : Exploitants agricoles 

 
 

 

 

Vous rencontrez des difficultés 
(financières, techniques, commerciales, sociales, 
administratives)                                                                     

dans la gestion de votre 

exploitation qui risquent de 

déséquilibrer votre entreprise ?  

Notre objectif   

Permettre à l'agriculteur et à sa famille  
de rechercher des solutions avant que la fragilité  

ne se transforme en difficulté. 
 
 
 
 

Les modalités 
 
• Intervenants : conseiller économique 
• Intervenants : conseiller technique 
• Tarifs et conditions de vente : gratuit 

• Prestation individuelle 

 
 
 
 

Les pré-requis  
 
•  Dès qu’une situation difficile est détectée, et suite à 
l’accord de l’exploitant, la situation est ensuite  
présentée au Groupe de Travail Inter-Organisme. 
 

 
 
 
 

Votre contact  
Bernard-Pierre Assegninou 

04 66 04 51 09 
bernard-pierre.assegninou@gard.chambagri.fr 

        
 
 
 
 

 

Notre proposition 

•  Nous pourrons ensemble examiner votre 
situation pour repérer l’origine des difficultés 

en vue de mobiliser les dispositifs les mieux 
adaptés pour faire face aux problèmes  
 
 
Notre méthode 

• Une rencontre avec un conseiller 
d’entreprise à la Chambre d’Agriculture pour 
faire un point avec vous sur votre fragilité 

• Mise en place d’un plan d’action. 
 
 

 
 

Notre engagement 
• Un conseil spécialisé et indépendant. 
• Votre dossier sera étudié en toute 
confidentialité. 

 

Retrouvez toutes nos prestations sur 
www.gard.chambre-agriculture.fr 

mailto:catherine.robby@gard.chambagri.fr

